ANNEXE  R11

MESURES PROPOSEES EN MATIERE DE SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL POUR L’EXECUTION DU MARCHE
Nom ou raison sociale :

     
La question posée dans cette annexe a pour but de porter à la connaissance de l'adjudicateur les mesures en matière d'hygiène et de sécurité mises en place par le soumissionnaire sur le lieu d'exécution du marché.

La réponse donnée par le soumissionnaire permettra à l'adjudicateur de vérifier le degré de respect des bases légales et réglementaires. Elle est susceptible de faire l'objet de questions complémentaires dans le cadre d'une audition ultérieure.

Veuillez répondre à la question suivante :

1. Mesures en matière d'hygiène et de sécurité mises en place sur le lieu d'exécution du marché ?

Ces mesures seront-elles décrites dans un PHS * ?
 FORMCHECKBOX 

OUI
 FORMCHECKBOX 

NON

*
Plan d'hygiène et sécurité
Modalités de réponse :
-
Maximum 1 page A4 recto pour la réponse.


-
Une éventuelle copie d'un Plan d'hygiène et sécurité (PHS) ou de mesures MSST peut être jointe à la réponse.

-
L'annexe doit porter la mention R11, le nom ou la raison sociale du soumissionnaire et l'intitulé de la question.
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